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Rapport n° 21-08-09

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS PÉRI ET
EXTRASCOLAIRES

Par délibération  n° 19-04-05 du 25 juin 2019,  le  conseil  municipal  a  adopté  un nouveau
règlement intérieur des activités péri et extrascolaires en vue de l’ouverture d’un nouvel accueil de
loisirs élémentaire sur le temps du mercredi.

La modification proposée aujourd’hui a pour objet de modifier la durée des études surveillées
concernant les enfants scolarisés en classe de CP. Désormais, ils termineront à 18h comme les autres
enfants et non plus à 17h30. 

La modification entre en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2021-2022.

Il vous est donc proposé de bien vouloir adopter le nouveau règlement intérieur des activités
péri et extrascolaires établi en ce sens.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire
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Délibération n° 21-08-09

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS PÉRI ET
EXTRASCOLAIRES

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 19-04-05 du 25 juin 2019 portant adoption du règlement intérieur des activités
péri et extrascolaires,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article   1     : d’adopter le règlement intérieur des activités péri et extrascolaires organisées par la
commune, ci-annexé, applicable à compter du 2 septembre 2021.

Article 2: d’abroger,  de  ce  fait,  la  délibération  n°  19-04-05  du  25  juin  2019  adoptant  le
règlement intérieur des activités péri et extrascolaires organisées par la commune.
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